
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 29 mai 2008 portant approbation
du contrat de gestion de l’Office de la Naissance et de l’Enfance 2008-2012.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

La Ministre de l’Enfance, de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé,
Mme C. FONCK

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2008/29581]N. 2009 — 264
29 MEI 2008. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap houdende toekenning

van de beheersovereenkomst van de « Office de la Naissance et de l’Enfance » 2008-2012

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 17 juli 2002 houdende hervorming van de ″Office de la Naissance et de l’Enfance″,
afgekort ″ONE″;

Gelet op het decreet van 9 januari 2003 betreffende de doorzichtigheid, de autonomie en de controle in verband
met de overheidsinstellingen, de maatschappijen voor schoolgebouwen en de maatschappijen voor vermogensbeheer
die onder de Franse Gemeenschap ressorteren, inzonderheid op artikel 17;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën van 23 januari 2008;
Gelet op de akkoordbevinding van de Minister van Begroting van 1 februari 2008;
Gelet op de beraadslaging van de Regering van 1 februari 2008;
Gelet op de beraadslaging van de Raad van bestuur van de O.N.E. van 21 februari 2008;
Overwegende dat de beheersovereenkomst van de O.N.E. ondertekend is op 6 maart 2008;
Op de voordracht van de Minister van Kinderwelzijn, Hulpverlening aan de Jeugd en Gezondheid,

Besluit :

Artikel 1. De Regering van de Franse Gemeenschap keurt de beheersovereenkomst van de ″Office de la Naissance
et de l’Enfance 2008-2012″ goed samen met de bijlagen opgenomen in bijlage bij dit besluit.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking op 6 maart 2008.

Art. 3. De Minister van Kinderwelzijn, Hulpverlening aan de Jeugd en Gezondheid wordt belast met de
uitvoering van dit besluit.

Brussel, 29 mei 2008.

Vanwege de Regering van de Franse Gemeenschap :

De Minister van Kinderwelzijn, Hulpverlening aan de Jeugd en Gezondheid.
Mevr. C. FONCK

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2009/29021]F. 2009 — 265

28 NOVEMBRE 2008. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à la
décision du 23 mai 2006 de la Commission paritaire centrale des CPMS libres confessionnels relative au suivi
préalable d’une formation spécifique à la fonction de promotion de directeur

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 31 janvier 2002 fixant le statut des membres du personnel technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés

Vu la demande de la Commission paritaire centrale de l’enseignement libre confessionnel de rendre obligatoire la
décision du 23 mai 2006;

Sur proposition du Ministre chargé de l’Enseignement obligatoire et du Ministre de la Fonction publique;

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 28 novembre 2008,

Arrête :

Article 1er. La décision de la Commission paritaire centrale des CPMS libres confessionnels relative au suivi
préalable d’une formation spécifique à la fonction de promotion de directeur du 23 mai 2006, ci-annexée, est rendue
obligatoire.

Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets au 1er septembre 2006.

Art. 3. Le Ministre ayant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné dans
ses attributions est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 28 novembre 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

Le Ministre de la Fonction publique,
M. DAERDEN

Le Ministre en charge de l’Enseignement obligatoire,
Ch. DUPONT
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COMMISSION PARITAIRE CENTRALE DES CENTRES PMS LIBRES CONFESSIONNELS

Décision du 23 mai 2006 relative au suivi préalable d’une formation spécifique à la fonction de promotion de
directeur.

Dans le cadre de l’article 54 du décret du 31 janvier 2002 fixant le statut des membres du personnel technique
subsidié des centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés, relatif au suivi d’une formation spécifique, condition
préalable à l’engagement à titre définitif à la fonction de promotion de directeur,

Et conformément aux dispositions de l’article 8 de la décision du 6 septembre 2004 relative au suivi préalable d’une
formation spécifique à la fonction de promotion de directeur rendue obligatoire par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 4 février 2005 rendant obligatoire la décision précitée,

La Commission paritaire centrale des centres psycho-médico-sociaux libres confessionnels a adopté, en sa séance
du 23 mai 2006, la décision suivante :

CHAPITRE Ier. — Champ d’application

Article 1er. La présente décision s’applique :

1° aux membres du personnel technique en fonction de recrutement et de promotion subsidié des centres
psycho-médico-sociaux libres dépendant de la commission paritaire centrale des centres psycho-médico-sociaux libres
confessionnels.

2° aux pouvoirs organisateurs de ces centres.

Pour l’application de la présente décision, il y a lieu d’entendre :

1° par « formation », la formation spécifique, condition préalable à l’engagement à titre définitif à la fonction de
direction au sens de l’article 54 du décret du 31 janvier 2002;

2° par « centres », les centres psycho-médico-sociaux libres confessionnels

CHAPITRE II. — De la formation.

Art. 2. La formation s’articule autour de deux modes :

1° le mode obligatoire;

2° le mode volontaire.

Le mode obligatoire consiste en une plate-forme commune à tous les pouvoirs organisateurs des centres telle que
précisée à l’article 4 de la présente décision.

Le mode volontaire consiste en des modules de formation complémentaires pour lesquels la participation reste au
choix des intéressés ou des pouvoirs organisateurs.

A défaut de Conseil d’entreprise, l’organe de démocratie sociale au sens du décret est consulté quant à la nécessité
et la nature d’éventuels modules évoqués à l’alinéa précédent.

Art. 3. La plate-forme commune évoquée à l’article 2, alinéa 2, s’adresse aux directions nouvellement en place et
non encore engagées à titre définitif à ce jour et à tous les membres du personnel technique des centres qui postulent
ou sont susceptibles de postuler à une fonction de direction et qui sont dans les conditions prévues dans le décret pour
ce faire.

Art. 4. La plate-forme déterminée à l’article 2, alinéa 2, de la présente décision s’articule autour de quatre axes :

1° identité de la direction du centre;

2° organigramme;

3° responsabilité administrative;

4° animation.

L’axe « identité de la direction du centre » abordera :

1° la définition d’un autre métier que celui d’agent d’un centre

2° la représentation institutionnelle

3° la question de l’autorité d’une direction de centre

4° l’inscription de la fonction de direction de centre dans un ensemble fédéré

L’axe « organigramme » abordera la situation des centres dans l’organigramme institutionnel, tant au travers des
contrats que des relations professionnelles.

L’axe « responsabilité administrative » abordera :

1° l’ensemble des démarches administratives : législation, gestion des documents

2° les moyens et lieux où trouver les éléments relatifs à ces démarches : gestion informatique et aspects comptables.

L’axe « animation » abordera :

1° le projet du centre

2° le suivi et l’animation de l’activité dont, notamment, l’organisation et la conduite des réunions et l’évaluation
des agents

3° la mobilisation et la motivation de l’équipe, la gestion des relations humaines internes et avec les autres
partenaires.

Art. 5. La durée globale de la formation obligatoire telle que définie par l’opérateur de formation, sera comprise
entre un minimum de 24 heures et un maximum de 72 heures à compenser au-delà des heures habituelles de travail.

Art. 6. Le certificat de fréquentation revient aux opérateurs de formation selon le modèle en annexe à la présente
décision.

CHAPITRE III. — Dispositions transitoires et finales

Art. 7. La décision du 6 septembre 2004 relative au suivi préalable d’une formation spécifique à la fonction de
promotion de directeur rendue obligatoire par l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 4 février 2005
rendant obligatoire la décision précitée est abrogée.

5215MONITEUR BELGE — 27.01.2009 − Ed. 2 — BELGISCH STAATSBLAD



Art. 8. Les certificats de fréquentation délivrés, à l’issue des formations organisées au cours des exercices 2004-
2005 et 2005-2006, en application de l’article 54 du décret du 31 janvier 2002 précité, aux membres du personnel
technique sont acquis pour une durée indéterminée.

Art. 9. Les dispositions prévues dans la présente décision peuvent faire l’objet de modifications à l’initiative de
toute partie signataire, moyennant un préavis d’un exercice, à adresser par pli recommandé, au Président de la
Commission paritaire centrale des centres psycho-médico-sociaux libres confessionnels.

Art. 10. La présente décision entre en vigueur le 1er septembre 2006.

Fait à Bruxelles, le 23 mai 2006.

Les signataires :
Pour les représentants des employeurs : A. Lavianne, S. Vanoirbeck, P. Maurissen, B. El Harzouby

Pour les représentants des travailleurs : M. Aubry (CSC enseignements), M Willame (Appel), D. Hinck (sel/setca)

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 28 novembre 2008 donnant force
obligatoire à la décision de la Commission paritaire centrale des CPMS libres confessionnels du 23 mai 2006 relative au
suivi préalable d’une formation spécifique à la fonction de promotion de directeur.

Le Ministre de la Fonction publique,
M. DAERDEN

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,
Ch. DUPONT

Annexe à la décision du 23 mai 2006 de la Commission paritaire centrale
des centres psycho-médico-sociaux libres confessionnels

Modèle de certificat de fréquentation
(Application de l’article 54 du décret du 31 janvier 2002 fixant le statut des membres du personnel technique

subsidié des centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés relatif au suivi d’une formation spécifique, condition
préalable à l’engagement à titre définitif à la fonction de direction d’un centre P.M.S libre confessionnel)

L’opérateur de formation : (coordonnées)
..........................................................................................................................................................................................................
Certifie que Mme/Mlle/M. .......................................................................................................................................................
A suivi le(s) module(s) de formation obligatoire suivant(s) :
(intitulé, nombre d’heures, date)
..........................................................................................................................................................................................................
A suivi le(s) module(s) de formation sur base volontaire suivant(s) :
(intitulé, nombre d’heures, date)
..........................................................................................................................................................................................................
Signature du responsable de la formation.

Vu pour être annexé à l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 28 novembre 2008 donnant force
obligatoire à la décision de la Commission paritaire centrale des CPMS libres confessionnels du 23 mai 2006 relative au
suivi préalable d’une formation spécifique à la fonction de promotion de directeur.

Le Ministre de la Fonction publique,
M. DAERDEN

Le Ministre de l’Enseignement obligatoire,
Ch. DUPONT

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2009/29021]N. 2009 — 265
28 NOVEMBER 2008. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap waarbij de beslissing van 23 mei 2006

van de Centrale paritaire commissie van de confessionele vrije psycho-medisch-sociale centra betreffende het
voorafgaandelijke volgen van een opleiding die specifiek is voor het bevorderingsambt van directeur,
verbindend wordt verklaard

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 31 januari 2002 tot vaststelling van het statuut van de leden van het gesubsidieerd
technisch personeel van de gesubsidieerde vrije psycho-medisch-sociale centra;

Gelet op de aanvraag van de Centrale paritaire commissie van het confessioneel vrij onderwijs om de beslissing
van 23 mei 2006 verbindend te verklaren;

Op de voordracht van de Minister van Leerplichtonderwijs en de Minister van Ambtenarenzaken;
Gelet op de beraadslaging van de Regering van de Franse Gemeenschap van 28 november 2008,

Besluit :

Artikel 1. De bijgevoegde beslissing van de Centrale paritaire commissie van de confessionele vrije psycho-
medisch-sociale centra betreffende het voorafgaandelijke volgen van een opleiding die specifiek is voor het
bevorderingsambt van directeur van 23 mei 2006, wordt verbindend verklaard.
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Art. 2. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 1 september 2006.

Art. 3. De Minister bevoegd voor de statuten van de gesubsidieerde personeelsleden van het gesubsidieerd vrij
onderwijs, wordt belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 28 november 2008.

Vanwege de Regering van de Franse Gemeenschap :

De Minister van Ambtenarenzaken,
M. DAERDEN

De Minister van Leerplichtonderwijs,
Ch. DUPONT

*
MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2009/29022]F. 2009 — 266
28 NOVEMBRE 2008. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à la

décision de la Commission paritaire de l’enseignement fondamental et de l’enseignement spécialisé libre
confessionnel du 23 octobre 2007 relative à la procédure électorale pour la mise en place ou le renouvellement
des instances de concertations locales

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre
subventionné, notamment l’article 97;

Vu la demande de la Commission paritaire centrale de l’enseignement libre confessionnel de rendre obligatoire la
décision du 23 octobre 2007;

Sur la proposition du Ministre chargé de l’Enseignement obligatoire et du Ministre de la Fonction publique;
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 28 novembre 2008,

Arrête :

Article 1er. La décision de la Commission paritaire centrale de l’enseignement libre confessionnel du 23 octo-
bre 2007 relative à la procédure électorale pour la mise en place ou le renouvellement des instances de concertations
locales, ci-annexée, est rendue obligatoire.

Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets au 23 octobre 2007.

Art. 3. Le Ministre ayant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné dans
ses attributions est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 28 novembre 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

Le Ministre de la Fonction publique,
M. DAERDEN

Le Ministre en charge de l’Enseignement obligatoire,
Ch. DUPONT

ANNEXE

COMMISSION PARITAIRE DE L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL LIBRE CONFESSIONNEL : PROCEDURE
ELECTORALE POUR LA MISE EN PLACE OU LE RENOUVELLEMENT DES INSTANCES DE CONCERTATION
LOCALES

Préambule
1. L’emploi dans la présente décision des noms masculins pour les différents titres et fonctions est épicène en vue

d’assurer la lisibilité du texte nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 1993 relatif à la féminisation des noms
de métier.

2. La procédure électorale décrite ci-dessous vise exclusivement à déterminer la représentativité des délégations
syndicales au sein des I.C.L.

Elle ne concerne pas la désignation des représentants des membres du personnel au sein des sections
fondamentales des C.E. et C.P.P.T.

3. a) Les élections pour le renouvellement des représentants du personnel au sein des I.C.L. ou pour la désignation
des représentants du personnel là où il n’y a pas d’I.C.L. auront lieu pendant la période prévue pour les élections
sociales 2008 entre le 5 et le 16 mai 2008.

b) Les I.C.L. à mettre en place ne doivent faire l’objet d’une élection que si une organisation syndicale en fait la
demande par écrit auprès du P.O. avant le 13 février 2008.

CHAPITRE 1er - Procédure électorale avec calendrier commun

Première étape

Organisation du calendrier

Article 1er. 1. Les organisations syndicales sont tenues de déposer leur liste de candidats au plus tard le
10 mars 2008 par envoi recommandé ou par remise de la main à la main avec accusé de réception auprès du Président
du P.O. ou de son délégué.

La lettre recommandée produit ses effets le 3e jour ouvrable qui suit son envoi.
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